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BAREME DE COTISATION 2011

- COLLEGE "PRESTATAIRE DE SERVICES" -

Bareme de cotisation défini par le College "Prestat  aire de services" lors de I'Assemblée Générale
d’'INTER BIO BRETAGNE du 7 avril 2011.

1) Bareme pour un ORGANISATEUR DE FOIRES ET SALONS BIO

> Votre cotisation est fonction du nombre d’entrées réalisées :

® Moins de 3 000 entrées : Cotisation de 175,00 €
® De 3000 a 5000 entrées : Cotisation de 215,00 €
® De 5 000 a 8000 entrées : Cotisation de 265,00 €
® Plus de 8000 entrées : Cotisation de 275,00 €

2) Baréme pour les autres membres du college PRESTA  TAIRE DE SERVICES
(hors Organisateur de foires et salons Bio : chambres consulaires, établissements de formation
agricole, structure de conseil et développement de la filiere Bio, etc.)

> Votre cotisation est de 285,00 €

Information complémentaire _: INTER BIO BRETAGNE n’est pas assujettie a la TVA pour les cotisations.

LU ET APPROUVE (date, signature, tampon de votre so  Ciété) :




